
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGANISATION  POUR  LA REPRISE 

À L ’ECOLE ROBERT DESNOS 

 
 
 
 

Valable à partir du lundi 2 novembre 2020



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour  que  cette  reprise  se  passe  dans  les  meilleures 

conditions,  il  est  important  que  le  protocole  sanitaire 

ainsi  que  l’organisation  établie  soient  respectés.



 

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU 

PROTOCOLE SANITAIRE: 

 
 
 
 
 

•   Appliquer  les  gestes  barrières 

•   Maintenir  la  distanciation  sociale 

•   Limiter  au  maximum  le  brassage  des  élèves 

•   Assurer  le  nettoyage  et  la  désinfection  des  locaux  et  du  matériel 

•   Communiquer  et  informer 

 
 
 

•   Ce protocole est consultable sur le site de l’école



ACCUEIL DES ÉLÈVES 

 
 

•  Attention, à compter du lundi 2 novembre, le port du masque est obligatoire pour 
tous les élèves du CP au CM2. Le masque sera porté à l’intérieur et à l’extérieur  
(cour de récréation). 

•  Le   jour   de   la   rentrée,   les   élèves   bénéficieront   d’une   nouvelle 

information pratique   sur   la   distanciation   physique,   les   gestes    

barrières   et l’hygiène des mains. Cette éducation sera adaptée à  

l’âge des élèves. 

•  Cette sensibilisation sera répétée autant que nécessaire. 

 
 
 
 



•  Les familles jouent un rôle essentiel. 

•  Elles s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs enfants à l’école 

en  cas  d’apparition  de  symptômes  évoquant  un  Covid-19  chez  l’élève 

ou  dans  la  famille  de  l’élève.  Les  parents  sont  notamment  invités  à 

prendre  la  température  de  leur  enfant  avant  le  départ  pour  l’école. 

En cas de symptômes ou de fièvre (37,8°C), l’enfant ne devra pas se 

rendre à l’école et pour son retour, il faudra nous fournir une 
attestation sur l’honneur (fournie par l’école) ou une attestation du 
médecin. 
En cas de cas contact 7 jours d’éviction sont obligatoires et pour le 
retour de l’enfants, il faudra nous fournir une attestation sur l’honneur 
(fournie par l’école) ou une attestation du médecin. 

•  Les  personnels  enseignants  et  municipaux  procéderont  de  la  même 

manière.



 
 
 
 

Il conviendra de respecter la distanciation physique lors de la dépose 

des enfants au portail. Le port du masque est obligatoire aux abords de 
l’école. 
 

Le respect des  horaires est indispensable. 
 

Les enfants ne pénètreront dans la classe qu’une fois les mains lavées.  

 
 
 
 



AMÉNAGEMENTS DES CLASSES 

 
 
 
 
 

•  Les salles de classe seront aménagées de manière à respecter au maximum la  

distanciation physique.  

 

•  La circulation dans la classe sera très limitée, voire interdite. 

 

•  Si du matériel doit être transféré à un autre élève, il conviendra de procéder 

à un nettoyage-désinfection (à l’aide d’une lingette désinfectante par exemple).



 

GESTION DE LA CIRCULATION 

 
 
 
 

 
 
 

•  Les différents groupes ne se croiseront pas ou peu. 

 
 
 
 

•  Les  horaires  seront  échelonnés  afin  de  limiter  le  nombre  d'élèves 

dans les couloirs et dans la cour.



MODALITÉS, LIEUX ET HORAIRES 

D ’ENTRÉE ET DE SORTIE 

 
 
 
 

•   Il convient d’éviter les attroupements devant les portails. 

 
 
 

•   Les parents ne rentreront pas dans l’école. 

 
 
 

•   L’accueil des enfants se fera dans les cours avec un temps très limité. 

 
 
 

•  Il sera impératif de respecter les modalités d’accueil.



•  Le matin, les entrées se feront : 

•  - Soit par le portail principal (CE1, CM1 et CM2) 

•  - Soit par le portail arrière de l’école sur la route de Troux.  

(CP et CE2/CM2) 

•  Les entrées seront échelonnées : 

•  - Des groupes seront accueillis de 8h20 à 8h25  

(CP à l’arrière et CE1 devant) 

•  - Des groupes seront accueillis de 8h25 à 8h30  

( CE2/CM2 à l’arrière et CM1 devant) 

•  - Un groupe sera accueilli de 8h30 à 8h35 

                  ( CM2 devant) 



  Le midi, les entrées et sorties se feront : 

•  - Soit par le portail principal 

•  - Soit par le portail arrière de l’école sur la route de Troux. 

•  Les sorties seront échelonnées selon l’ordre suivant à 11h30 :  

- à l’arrière CE2/CM2 puis CP 

- à l’avant CM2 puis CM1 et enfin CE1 

•  Les retours seront échelonnés : 

•  - Des groupes seront accueillis de 13h20 à 13h25 

(CP à l’arrière et CE1 devant) 

•  - Des groupes seront accueillis de 13h25 à 13h30 

( CE2/CM2 à l’arrière et CM1, CM2devant) 



•  Le soir, les sorties se feront : 

•  - Soit par le portail principal 

•  - Soit par le portail arrière de l’école sur la route de Troux. 

 
 
 

•  Les sorties seront échelonnées selon l’ordre suivant à 16h30 :  

- à l’arrière CE2/CM2 puis CP 

- à l’avant CM2 puis CM1 et enfin CE1 

 

 

 



 

RÉCRÉATIONS 

 
 
 

•   Les  temps  de  récréation  seront  échelonnés  pour  éviter  les  croisements  des  classes  et 

des élèves.  

•   Chaque  groupe  aura  son  créneau  et  son  espace  de  récréation  individualisés  durant  lequel 

les gestes barrières seront toujours à respecter. 

•   Les élèves sortiront et rentreront en respectant la distanciation physique.  

•   Les  enseignants  veilleront  au  respect  des  gestes  barrières  et  des  distances  de  sécurité 

dans les jeux extérieurs. 

•   Des  jeux  et  activités  qui  permettent  le  respect  des  gestes  barrières  et  la  distanciation 

physique pourront être proposés.  

•   Le lavage des mains sera organisé avant et à la fin des récréations.



SANITAIRES 

 
 
 

 

 

•  Les   flux   des   élèves   vers   les   toilettes   (départ   et   retour   dans   la 

classe) seront supervisés. 

 

 

•  Le passage aux toilettes se fera par groupe classe afin de limiter les 

brassages. 



NETTOYAGE DES LOCAUX 

 
 
 
 
 
 
 

 

•  Les locaux seront nettoyés et désinfectés tous les soirs. 

 
 

•  Les   sanitaires   et   les   points   de   contacts importants 

 (poignées    de    porte,    interrupteurs,    tables…)   seront 

nettoyés et désinfectés le midi. 

 
 

•  Les locaux seront régulièrement aérés.  



 

SERVICES COMMUNAUX 

 
 
 
 

•  Tous les services périscolaires sont maintenus : Accueil du matin, cantine et étude 

   .Mme Felicite, responsable des temps périscolaires, reviendra vers les familles pour 

   Communiquer sur les détails d’organisation dans le respect du protocole sanitaire.  

 

 

 


